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Au Nouveau-Brunswick un enfant sur six vit dans la pauvreté 
 

Le taux de pauvreté des enfants du Nouveau-Brunswick a atteint 18,7 % en 2021, soit 
une augmentation de 2,1 % par rapport au taux de 2020. À mesure que les prestations liées à la 
pandémie ont pris fin et que le coût de la vie a augmenté, les taux de pauvreté des enfants de la 
province se sont rapprochés des niveaux d'avant la pandémie, selon le Rapport sur la pauvreté 
des enfants et des familles au Nouveau-Brunswick 2023, publié aujourd'hui par le Human 
Development Council. 

 
Le Nouveau-Brunswick avait le quatrième taux de pauvreté infantile le plus élevé au 

pays. En 2021, 26 360 enfants vivaient dans la pauvreté. Les taux de pauvreté infantile ont 
augmenté dans chaque province et territoire de 2020 à 2021. Le taux national de pauvreté 
infantile était de 15,6 %, une augmentation par rapport à 13,5 % en 2020. 

La pauvreté infantile est inégalement répartie entre les huit villes du Nouveau-
Brunswick. Les taux varient de plus de 25 % à Campbellton, Bathurst et Saint John à un 
minimum de 11,4 % à Dieppe. Les taux de pauvreté infantile varient également dans les trois 
régions métropolitaines de recensement de la province, entre la ville centrale et les 
municipalités voisines. 

Le rapport révèle que certaines populations sont surreprésentées parmi les personnes 
vivant dans la pauvreté, notamment les jeunes enfants de moins de 6 ans, les enfants de 
familles monoparentales, les enfants racisés et les enfants autochtones. Ces populations ont 
des taux de pauvreté infantile supérieurs à la moyenne provinciale. 

« Des taux de pauvreté infantile inacceptablement élevés persistent au Nouveau-
Brunswick », selon Randy Hatfield, directeur général du Human Development Council. « Il est 
temps que tous les ordres du gouvernement intensifient et harmonisent leurs efforts pour mettre 
en œuvre la résolution unanime de tous les partis fédéraux de 1989 visant à mettre fin à la 
pauvreté des enfants d’ici l’an 2000. » 

Le Human Development Council est membre de Campaign 2000 et publie son rapport 
et ses recommandations conjointement avec le rapport national et les rapports d'autres 
partenaires provinciaux. Le rapport est disponible sur le site Internet du Human Development 
Council : sjhdc.ca/poverty-reduction/. 
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Contacter Randy Hatfield (randy@sjhdc.ca; (506) 636-8540) pour plus d'informations. 

https://sjhdc.ca/poverty-reduction/
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